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Éd i to r i a l  pa g e  3

La  co m m u n a u té  d e  co m m u n es  e n  c h i ff res  pa g e  4

Les  8  co m m u n es  pa g e  5

Les  co m péte n ces  stat u ta i res  pa g e  6

Les  é l u s  pa g e  7

Les  co m m i ss i o n s  i nte rco m m u n a l es  pa g e  8

L’a d m i n i st rat i o n  te r r i to r i a l e  pa g e  9

L’a ssa i n i sse m e nt  pa g es  1 0  et  1 1 

L’a g r i cu l t u re  pa g e  1 2

Gest i o n  d es  m i l i eu x  a q u at i q u es  pa g e  1 3 
et  p réve nt i o n  d es  i n o n d at i o n s

Le  d éve l o p pe m e nt  éco n o m i q u e  pa g e  1 4

Le  sc h é m a  d e  co h é re n ce  te r r i to r i a l e  pa g e  1 6

Les  m a rc h és  pu b l i cs  pa g e  1 7 

Le  bu d g et  p r i n c i pa l  pa g e  1 8

Le  bu d g et  a n n exe  a ssa i n i sse m e nt  pa g e  2 0

E x t ra i ts  d es  co m ptes  a d m i n i st rat i fs  pa g e  2 1

Les  p r i n c i pa l es  d é l i bé rat i o n s  pa g e  3 0
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Notre rapport d’activités annuel, outre son aspect règlementaire, a vocation 
à retracer toutes les actions entreprises au cours de l’année écoulée pour 
les porter à la connaissance de tous nos concitoyens. Raison pour laquelle il 
pourra être consulté sur notre site Internet dès qu’il aura été approuvé par le 
conseil communautaire.

L’année 2018 aura été marquée par la mise en œuvre de trois nouvelles 
compétences transférées à la communauté de communes : la politique 
locale du commerce et le soutien aux activités commerciales ; la promotion 
du tourisme avec la création d’un office du tourisme ; la gestion des milieux 
aquatiques et la prévention des inondations.
Nous avions commencé à mettre en œuvre ces trois compétences en 2017 : 
 - la politique locale du commerce en confiant à la Chambre de commerce et d’industrie de Vaucluse une étude qui 
 nous permet de définir nos priorités pour préserver les commerces de proximité ; 
- la promotion du tourisme avec la diffusion d’un guide des hébergeurs et la création d’une maison des vins et des 
 produits du terroir à Camaret-sur-Aigues ; 
- la prévention des inondations avec les études préalables aux travaux de réhabilitation de l’ancien Canal de Pierrelatte  
 à Piolenc

Les dépenses que nous allons devoir y consacrer chaque année ne vont cesser de croître, surtout pour ce qui concerne 
les travaux en rapport avec la protection de nos concitoyens contre le risque d’inondations : construction de bassins de 
rétention, consolidation des digues, lutte contre l’érosion des berges… Ces dépenses vont se chiffrer en millions d’euros et 
ce n’est pas le produit de la taxe GEMAPI (360 000 € en 2019) qui nous permettra d’y faire face.
Nous devrons donc emprunter pour mettre en œuvre ces politiques publiques, à travers un programme pluriannuel de 
travaux, comme nous l’avons fait pour l’assainissement (plus de 14 millions d’euros de travaux réalisés depuis 2009).

Heureusement, les excédents budgétaires affichés à la fin de l’exercice pour le budget principal sont un signe 
encourageant. Ils nous permettent de retrouver un niveau d’épargne brute (1,15 M€) satisfaisant, après deux années de 
baisse préoccupante.
C’est le fruit de la politique budgétaire extrêmement rigoureuse que j’ai demandé aux services intercommunaux 
d’appliquer.

En plus de ces nouvelles compétences, nous continuons à œuvrer dans nos champs d’intervention habituels : 
déploiement du très haut-débit par convention avec le Conseil départemental, aménagement de l’espace avec 
l’adhésion au SCOT du bassin de vie d’Avignon, collecte et traitement des déchets ménagers, assainissement collectif et 
non collectif, développement économique, aide à l’agriculture, instruction des autorisations d’urbanisme, etc.
 
Je suis convaincu que ce rapport remplira sa mission première : celle d’informer et d’expliquer le sens de notre action, 
guidée par l’intérêt communautaire  et par une gestion extrêmement rigoureuse des deniers publics, condition sine qua 
non de la réussite de notre projet de territoire.

Je vous en souhaite une bonne lecture.

Le Président,
Max IVAN
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Les statuts de la Communauté de communes ont été modifiés par délibération du conseil communautaire du 27 septembre 2018 pour prendre en 
compte les nouvelles compétences qu’elle va devoir exercer de plein droit. En voici le détail :

Compétences obligatoires

Aménagement de l’espace

 Mise en œuvre du Schéma de cohérence territoriale (SCOT) ;
 Création de zones d’aménagement concertés (ZAC) d’intérêt communautaire ;
 Exercice du droit de préemption urbain, selon les règles définies par les articles L.211-1 et suivants du Code de l’urbanisme, en vue de l’extension 
ou de la création de zones d’activité.
 Maîtrise d’ouvrage des travaux d’électrification rurale avec renforcement, extension et entretien des réseaux. Contrôle de la distribution et de 
la qualité de l’électricité publique ;

Développement économique, tourisme et agriculture

 Aménagement, entretien et gestion des zones d’activité industrielles, commerciales, tertiaires, artisanales et touristiques ;
 Politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales ; 
 Promotion du tourisme, avec création d’un office de tourisme ;
 Constitution de réserves foncières pour les futures zones d’activités industrielles, commerciales, tertiaires, artisanales et touristiques ;
 Mise en place d’actions favorisant l’accueil des entreprises, assortie d’aides fiscales en faveur des créations d’entreprises ou des entreprises en 
difficulté ;
 Aides à l’installation et au maintien des exploitations agricoles ; adhésion à l’association Prévigrêle
 Participation à la construction des infrastructures et au déploiement des réseaux de communications électroniques dans le cadre du plan 
national de lutte contre la fracture numérique.

Autres compétences obligatoires

 Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations ;
 Aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du voyage ;
 Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés ; construction, aménagement, exploitation et entretien des déchetteries 
intercommunales.

Compétences optionnelles

 Construction, gestion et entretien des installations et des réseaux d’assainissement collectif ;
 Gestion du Service public de l’assainissement non collectif (SPANC) ;
 Politique du logement et du cadre de vie ;
 Protection et mise en valeur de l’environnement, le cas échéant dans le cadre de schémas départementaux et soutien aux actions de maîtrise 
de la demande d’énergie.

Compétences facultatives

 Développement, gestion et coordination d’un système d’information géographique (SIG) à l’échelle intercommunale et d’un système de gestion 
du Cadastre ;
 Gestion du service commun d’instruction des autorisations du droit des sols ;
 Mutualisation de la politique de la commande publique dans le cadre du schéma de mutualisation ;
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CAMARET-SUR-AIGUES 

Reprise du réseau de collecte des eaux usées de 
l’avenue du Mont Ventoux.
Le suivi des travaux a été confié au bureau d’études 
ARTELIA et les travaux ont été réalisés par le 
groupement d’entreprises RAMPA / TPR / TEYSSIER, 
en coordination avec la commune de Camaret-
sur-Aigues pour la reprise du pluvial, de la voirie et 
l’aménagement. 
Durant ces travaux, la canalisation assainissement a 
été réhabilitée par la technique du « chemisage » qui 
permet de remettre en état, par voie interne, le réseau 
d’assainissement dégradé, notamment sous le pont de 
la voie de chemin de fer.
Le chemisage consiste à introduire et à plaquer contre 
les parois de la canalisation à réhabiliter une structure 
souple imprégnée d’une résine durcissant après 
polymérisation.
Cette technique n’occasionne qu’une très faible 
réduction de section tout en assurant une excellente 
tenue mécanique et une excellente performance 
hydraulique.
Montant des travaux : 126 386 € TTC

PIOLENC 

Reprise du réseau de collecte des eaux usées de 
l’avenue Saint Louis
Le suivi des travaux a été confié au bureau d’études 
ARTELIA et les travaux ont été réalisés par le groupe- 
ment d’entreprises RAMPA / TPR / TEYSSIER, en 
coordination avec la commune de Piolenc pour la reprise 
du pluvial, de la voirie et l’aménagement de l’entrée du 
village, et le syndicat RAO pour le renouvellement de la 
canalisation d’eau potable. 
Montant des travaux : 207 147 € TTC

SERIGNAN-DU-COMTAT

Fin des travaux de création d’un réseau de transfert 
des eaux usées de la station d’épuration de Sérignan-
du-Comtat jusqu’à celle de Camaret-sur-Aigues.
Les travaux tant attendus de création d’un réseau 
de transfert entre la station d’épuration de Sérignan-
du-Comtat et celle de Camaret-sur-Aigues ont été 
réalisés en 2017 et 2018. Ces travaux ont consisté en 
la pose d’un réseau de transfert sur une longueur de 
3500 mètres linéaires (avec un passage particulier 
en encorbellement sous le pont de l’Aygues). Toutes les 
eaux usées de la commune de Sérignan-du-Comtat 
sont traitées par la station d’épuration de Camaret-
sur-Aigues. 
Les travaux ont été réalisés par le groupement 
d’entreprises TPR ROUVIERE / RAMPA / SAS TEYSSIER 
/ HYDRAUSTAB / BRAJA VESIGNE pour un montant 
global de 1 384 828 € TTC, financés par la communauté 
de communes sur ses fonds propres, avec le soutien 
financier de l’Agence de l’eau Rhône Méditerranée 
Corse et du Conseil départemental de Vaucluse. Ils 
devraient être achevés au printemps 2018.

Reprise du réseau de collecte des eaux usées de la 
rue des Magasins.
Le suivi des travaux a été confié au bureau d’études 
ARTELIA et les travaux ont été réalisés par le groupe- 
ment d’entreprises RAMPA / TPR / TEYSSIER, 
en coordination avec le syndicat RAO pour le 
renouvellement de la canalisation d’eau potable. 
Montant des travaux : 106 637 € TTC

Bilan des travaux d’assainissement 2018
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La communauté de communes a créé son Service public de l’assainissement non collectif (SPANC) le 1er janvier 2005. 
Environ 2 000 installations sont concernées par ce service.
Conformément à la loi sur l’eau du 3 janvier 1992 modifiée par la loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006, 
ces installations devaient être contrôlées avant le 31 décembre 2012 afin de vérifier leur conformité, leur bon fonctionnement 
et leur entretien. 
La communauté de communes a décidé de faire réaliser les contrôles par un prestataire. La commission d’appel d’offres, 
qui s’est réunie le 14 décembre 2012, a attribué cette prestation à SUEZ Environnement jusqu’au 30 juin 2017. La commission 
d’appel d’offres, qui s’est réunie le 7 juin 2017, a attribué cette prestation à la société CEO-VEOLIA, jusqu’au 31 décembre 
2018.
Cette prestation consiste  à réaliser :
 les contrôles diagnostics de bon fonctionnement et d’entretien des installations d’assainissement non collectif existantes,
 les contrôles de conception et de bonne exécution des travaux pour les nouvelles installations (installations réhabilitées 
ou créées lors d’un dépôt de permis de construire).

En 2018, 190 contrôles de bon fonctionnement (dont 48 dans le cadre de ventes immobilières) et 31 contrôles de bonne 
exécution des travaux (dont 16 contrôles pour des travaux de réhabilitation) ont été réalisés.
Depuis 2005, il a été réalisé 3 019 contrôles sur l’ensemble du territoire de la communauté de communes dont :
 3 % des installations sont conformes,
 83 % des installations sont non conformes,
 4 % des installations dont le traitement des eaux usées est inconnu.

La communauté de communes a mis en place un programme d’aide à la réhabilitation des installations d’assainissement 
non collectif qui a pour objectif d’accompagner d’un point de vue financier et technique les particuliers dans leurs projets 
de réhabilitation. L’aide financière de 
la communauté de communes peut 
aller jusqu’à 1 750 € par installation 
réhabilitée. Cinq usagers ont réhabilité 
leurs installations d’assainissement non 
collectif avec le soutien financier de la 
communauté de communes en 2018. Le 
conseil communautaire du 25 janvier 2018 
a retenu 10 dossiers pour l’attribution de 
cette subvention.
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Stations collectives de lavage des pulvérisateurs et de traitement des effluents phytosanitaires

Pour répondre à la réglementation en vigueur et pour lutter contre la pollution due à des produits phytosanitaires, la 
communauté de communes, en partenariat avec la Chambre d’agriculture, a construit une seconde station collective de 
lavage des pulvérisateurs avec récupération et traitement des effluents phytosanitaires au profit des agriculteurs. Après 
celle de Camaret-sur-Aigues, cet équipement a été réalisé chemin des Terres à proximité de la Cave Colombes des 
Vignes à Sainte-Cécile-les-Vignes.
Grâce à cet équipement, les agriculteurs n’auront pas à mettre en place une telle installation sur leurs exploitations.

Le coût de cette installation, pouvant accueillir une quarantaine d’agriculteurs, est de 246 366 € TTC. La communauté de 
communes va percevoir des aides financières de l’Union européenne au titre du FEADER (87 079 €) et de l’Agence de l’eau 
Rhône Méditerranée Corse (77 194 €).
Les travaux ont été confiés aux entreprises TPR (Sainte-Cécile-les-Vignes), LURIE et BRUN (Tulette) et Claude BOUZIGUES 
(Bouchet).

Les agriculteurs souhaitant adhérer à cet équipement doivent se renseigner auprès des services de la Communauté de 
communes.
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Cette nouvelle compétence a été confiée aux intercommunalités par les dernières lois de décentralisation, avec prise d’effet 
au 1er janvier 2018.

Les actions à mettre en œuvre à ce titre sont définies par l’article L.211-7 du Code de l’environnement :
 Aménagement des bassins versants
 Entretien et aménagement des cours d’eau, canaux, lacs et plans d’eau
 Défense contre les inondations 
 Protection et restauration des zones humides

Les actions les plus structurantes en matière de prévention des inondations consistent en :
 la surveillance, l’entretien et la réhabilitation des digues ;
 la création et la gestion des aménagements hydrauliques comme les bassins de rétention

La communauté de communes est fortement impactée par le risque d’inondations (toutes les communes disposent d’un 
PPRi) et doit donc entreprendre des travaux de grande ampleur pour protéger les habitations les plus exposées.

En 2018, le produit de la taxe GEMAPI votée par élus s’est 
élevé à 200 000 €, répartis ensuite par les services 
fiscaux sur les feuilles d’impôt (taxe d’habitation, taxes 
foncières, cotisation foncière des entreprises), soit une 
cotisation moyenne de 10 € par foyer.
Le produit de cette taxe a permis de payer les 
contributions obligatoires aux syndicats de rivières 
(Aygues, Ouvèze et Rieu Foyro) pour 101 120 €. Il a 
également permis de payer les travaux d’entretien 
courant des berges de l’Aygues pour 51 411 € et les 
annuités des emprunts souscrits pour la construction du 
bassin des Bondes pour 63 923 €.
Le produit voté en 2019, outre ces dépenses annuelles 
récurrentes, a dû également prendre en compte la 
participation de la communauté de communes aux 
travaux de réhabilitation de l’ancien canal de Pierrelatte, 
qui se monte à 190 867 €. Les élus ont donc décidé à la 
fin 2018 de porter ce produit à 360 000 €. Soit une 
cotisation moyenne de 18 € par foyer.

Les travaux de grande ampleur qui seront réalisés dans 
les prochaines années (consolidation des digues de 
l’Aygues, construction de bassins de rétention) et qui se 
chiffrent en millions d’euros, seront financés par l’emprunt.
Seules les annuités d’emprunt seront répercutées sur le 
produit de la taxe. Piolenc submergée par les inondations les 8 et 9 septembre 2002.
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Zone artisanale de Saint Antoine à Violès

Les 8 parcelles de cette zone ont été vendues, Le dernier compromis de vente a été signé le 27 juillet 2018 par Monsieur 
PEREZ, désormais propriétaire de la parcelle n°8.

Zone d’activité économique Joncquier et Morelles de Camaret-sur-Aigues

La commercialisation de cette extension de la zone d’activité a débuté en 2013. Elle comporte 16 parcelles. Les premières 
ventes ont démarré en 2015 avec la vente des lots 8 et 10, en 2016 ce sont les lots 3,9 et 12 qui ont été vendus puis ont suivi 
en 2017 les lots 7 et 11 et en 2018 les lots 2,4 ,13,14,15 et 16.
En décembre 2018, il ne restait plus qu’un seul lot de disponible, il a fait l’objet d’une promesse de vente en juin 2019.

Association «initiative Seuil de Provence Ardèche Méridionale» 

Partenaire de la Communauté de communes depuis 2011, cette association, grâce à la cotisation annuelle versée par la 
Communauté de communes, aide de nouvelles entreprises en accordant des prêts d’honneur à taux 0 allant de 1500 à 
15 000 €.
Pour 2018, 7 projets ont pu bénéficier de cette aide financière, soit pour des créations, soit pour des reprises d’activité :
4 à Camaret-sur-Aigues, 2 à Piolenc et 1 à Lagarde-Paréol. 
Par ailleurs, 6 créateurs d’entreprises ont démarré leur nouvelles activités et décaissé leur prêt d’honneur :
2 à Sainte-Cécile, 2 à Violès, 1 à Camaret et 1 à Piolenc.

Bilan des ventes des parcelles dans les deux zones d’activités

La nouvelle zone d’activité Joncquier et Morelles à Camaret : 16 parcelles aménagées et toutes vendues.
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Depuis le 1er janvier 2017, la Communauté de communes est dotée de la compétence tourisme. La commission 
développement économique, agriculture et tourisme est présidée par Monsieur de BEAUREGARD, maire de la commune 
de Camaret-sur-Aigues. Une réflexion a été engagée pour la création d’un office de tourisme intercommunal, accolé à 
la future maison des vins et des produits du terroir.

La taxe de séjour 

Sa mise en place a été votée en 2017 pour un démarrage au 1er janvier 2018. Cette taxe est collectée par les hébergeurs 
du territoire intercommunal. Ils doivent ensuite la reverser à la Communauté de communes.
En 2018 la Communauté de communes a perçu 20 724,24 €.
Cette nouvelle recette va permettre le financement d’actions touristiques.

Partenariat avec l’université populaire du Mont Ventoux (UPV)

Cette structure a en charge le portage des missions du Naturoptère de Sérignan-du-Comtat, la Communauté de 
communes a voulu s’associer à ce projet au même titre que les autres partenaires (Etat, Région, Département et commune 
de Sérignan-du-Comtat), en signant une convention triennale. Chaque année une action phare de promotion touristique 
de notre territoire est ainsi mise en place. En prévision pour 2018 et 2019 des sorties pour découvrir la biodiversité locale 
du territoire sur les 8 communes de notre intercommunalité.

Partenariat avec l’association pour le développement touristique Provence Rhône Ventoux  

Depuis 2009, la Communauté de communes soutient cette association qui œuvre pour le développement de l’offre 
touristique sur le territoire du Haut Vaucluse. 
Pour l’année 2018, il était prévu d’installer sur le territoire intercommunal des bornes de rechargement pour les vélos 
électriques mais en décembre 2018, l’association a dû cesser ses activités pour raison économique. Ce dossier a été 
repris en avril 2019 par Provence Vaucluse Attractivité.
Mission d’accompagnement de la Chambre de commerce et d’industrie de Vaucluse (CCI) pour le 
transfert de la compétence « politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales » 

La Communauté de Communes a confié à la CCI de Vaucluse la réalisation d’une étude d’accompagnement à la définition 
de la politique locale du commerce. Cette étude a été présentée en commission le 10 octobre 2018. Cette étude se 
décline en 3 axes stratégiques :
 redynamisation du commerce de proximité
 Maintien de l’équilibre commercial
 Leviers d’actions 
Sur les propositions établies par la CCI de Vaucluse 10 actions ont été retenues et votées par le conseil communautaire le 
31 janvier 2019.

La création de l’emploi d’animateur commercial, ainsi que les actions ci-dessous :

1. L’accompagnement de la transmission des activités ;
2. L’habillage des locaux vacants ;
3. La mise en place d’une dynamique d’animation mutualisée ;
4. La mise en place d’une promotion commerciale du territoire ;
5. La promotion de l’offre commerciale auprès des nouveaux arrivants ;
6. L’optimisation de la signalétique commerciale ;
7. L’accompagnement à la transition numérique des commerçants ;
8. La mise en place de circuits courts ;
9. La création d’un site d’achats groupés / point retrait ;
10. La mise en place d’une commission d’examen des implantations commerciales ;

TOURISME
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Par délibération du 8 décembre 2016, les élus du conseil communautaire ont fait le choix d’adhérer au Syndicat mixte du 
bassin de vie d’Avignon pour que la communauté de communes exerce à part entière le principal volet de la compétence 
«aménagement de l’espace», à savoir le Schéma de cohérence territoriale (SCOT).
Cette adhésion a été entérinée par arrêté préfectoral du 14 mai 2017, après le vote favorable des assemblées délibérantes 
des autres membres du syndicat.

Qu’est-ce qu’un SCOT ?
C’est un document d’urbanisme réalisé à l’échelle d’un bassin de vie. Outil de planification et de développement durable, 
il définit des choix et orientations politiques qui doivent s’articuler avec d’autres documents. Son élaboration est un 
processus qui s’inscrit dans la durée et qui mobilise diverses forces vives d’un territoire : élus, acteurs institutionnels, société 
civile. Il s’agit d’une démarche issue d’une volonté politique de préparer collectivement l’avenir du territoire. Le Schéma de 
Cohérence Territoriale est avant tout un projet.

Le SCOT contient trois documents :
Le rapport de présentation permet de connaître, de comprendre, de mettre en relation des données, de les analyser, 
pour définir les enjeux du territoire.
Il contient le diagnostic qui étudie les fonctionnements et dysfonctionnements sur l’ensemble des thématiques suivantes : 
démographie, logement, économie, transport, environnement ...
L’évaluation environnementale à travers un processus itératif, elle vise à optimiser et justifier, au regard de critères 
environnementaux, les choix retenus dans le projet et la bonne 
prise en compte du diagnostic.
Le projet d’aménagement et de développement durable est le 
projet politique qui définit l’évolution du territoire pour l’avenir, établi 
sous forme de grands objectifs, en général hiérarchisés selon leur 
importance.
Le document d’orientations et d’objectifs est le document qui 
s’imposera aux documents d’urbanisme locaux.
Ses préconisations permettront l’application du projet politique.
À cheval sur deux régions : 2 départements (Vaucluse et Gard) :
Le SCOT s’étend sur 5 établissements publics de coopération 
intercommunale (EPCI) : Communauté d’Agglomération du Grand 
Avignon / Communauté de Communes des Pays de Rhône et 
Ouvèze / Communauté de Communes Les Sorgues du Comtat/ 
Communauté de Communes Aygues Ouvèze en Provence.
Superficie : 775 km2 Population en 2014 : 312 011 habitants

Aujourd’hui, le SCOT est en révision
Le SCOT actuel a été approuvé le 16 décembre 2011. 
Sa révision a été engagée avec pour objectif d’adapter le projet 
aux nouveaux enjeux, d’intégrer un certain nombre de textes 
législatifs et réglementaires.
Le SCOT a identifié avec la ville d’Orange, une polarité de secteur, 
confortée par l’adhésion de la Communauté de Communes Aygues 
Ouvèze en Provence.
La révision du SCOT devrait être achevée fin 2019.
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Accord-cadre à bons de commande

 Travaux de génie civil pour l’installation des 
colonnes enterrées 
Titulaire : TPR SAS
Montant maximum : 1 000 000 € HT

 Travaux sur les ouvrages d’assainissement
Titulaire : Groupement d’entreprises TPR/RAMPA TP/
TEYSSIER 
Montant maximum : 2 000 000 € HT

Marchés des travaux 

 Travaux sur les ouvrages d’assainissement existants
Titulaire : EIRL GREGORY BASSO TP
Montant : 70 000 € HT

 Hydrocurage du réseau public d’assainissement
Titulaire : SAUR SAS
Montant : 12 000 € HT

Marchés de fournitures

 Fourniture et acheminement d’électricité et services 
complémentaires
Groupement d’achat 
Titulaire : TOTAL ENERGIE GAZ

Marchés de services 

 Marché assurances
Lot n°1 : Dommage aux biens
Titulaire : SMACL
Montant : 4 106,18 € HT

 Marché assurances
Lot n°2 : Responsabilité civile
Titulaire : SMACL
Montant : 1 458 € HT

 Marché assurances
Lot n°3 : Flotte automobile
Titulaire : SMACL
Montant : 8 779,19 € HT

 Essais préalables à la réception de travaux 
d’assainissement
Titulaire : SARL MP3D
Montant : 10 659 € HT

 Contrôle des installations d’assainissement non 
collectif
Titulaire : Compagnie des Eaux et de l’Ozone (CEO)
Montant : 39 600 € HT

 Diagnostic structurel des ouvrages de la station 
d’épuration de Camaret-sur-Aigues
Titulaire : GINGER CEBTP
Montant : 7 000 € HT

 Etude géotechnique des ouvrages de la station 
d’épuration de Camaret-sur-Aigues
Titulaire : FONDASOL
Montant : 4 770 € HT
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Impôts ménages : 2 478 037,00 €
Fiscalité professionnelle :
1 652 025,00 €
TEOM : 2 124 107,00 €
CVAE, TASCOM, IFER 
705 283,00 €
Taxe GEMAPI : 200002,00 €
Taxe de séjour : 22 796,65 €
FNGIR : 176 177,00 €

* Résultats du compte administratif 2018

Dotation de compensation :
1 032 868,00 €
Dotation d'intercommunalité :
180 195,00 €
Autres dotations :
312 211,55 €

La Fiscalité Les dotations de l’état

Attributions de compensation : 4 654 190,92 €
Prestations du service déchets : 906 857,34 €
Fonctionnement courant : 846 592,25 €
Salaires et charges : 1 450 108,01 €
Charges financières : 23 560,79 €
Indemnités et charges élus : 91 952,94 €
Autres charges courantes : 226 528,94 €
Amortissements  : 640 048,97 €
Fonds de péréquation : 110 611,00 €
Titres annulés sur exercice antérieur : 0,00 €
Cessions et plus-values : 109 215,74 €

Les dépenses de fonctionnement : 9 059 666,90 €*

Fiscalité locale : 7 358 427,65 €
Dotations de l'Etat : 1 525 274,55 €
Soutiens financiers tri sélectif : 325 910,12 €
Amortissement subventions : 51 020,00 €
Produits des services : 112 560,00 €
Remboursement assurance personnel : 24 999,65 €
Produits des cessions : 113 438,56 €
Excédent antérieur reporté : 163 600,91 €

Les recettes de fonctionnement : 9 675 231,44 €*

Impôts ménages : 2 478 037,00 €
Fiscalité professionnelle :
1 652 025,00 €
TEOM : 2 124 107,00 €
CVAE, TASCOM, IFER 
705 283,00 €
Taxe GEMAPI : 200002,00 €
Taxe de séjour : 22 796,65 €
FNGIR : 176 177,00 €

* Résultats du compte administratif 2018

Dotation de compensation :
1 032 868,00 €
Dotation d'intercommunalité :
180 195,00 €
Autres dotations :
312 211,55 €

La Fiscalité Les dotations de l’état

Attributions de compensation : 4 654 190,92 €
Prestations du service déchets : 906 857,34 €
Fonctionnement courant : 846 592,25 €
Salaires et charges : 1 450 108,01 €
Charges financières : 23 560,79 €
Indemnités et charges élus : 91 952,94 €
Autres charges courantes : 226 528,94 €
Amortissements  : 640 048,97 €
Fonds de péréquation : 110 611,00 €
Titres annulés sur exercice antérieur : 0,00 €
Cessions et plus-values : 109 215,74 €

Les dépenses de fonctionnement : 9 059 666,90 €*

Fiscalité locale : 7 358 427,65 €
Dotations de l'Etat : 1 525 274,55 €
Soutiens financiers tri sélectif : 325 910,12 €
Amortissement subventions : 51 020,00 €
Produits des services : 112 560,00 €
Remboursement assurance personnel : 24 999,65 €
Produits des cessions : 113 438,56 €
Excédent antérieur reporté : 163 600,91 €

Les recettes de fonctionnement : 9 675 231,44 €*

Impôts ménages : 2 478 037,00 €
Fiscalité professionnelle :
1 652 025,00 €
TEOM : 2 124 107,00 €
CVAE, TASCOM, IFER 
705 283,00 €
Taxe GEMAPI : 200002,00 €
Taxe de séjour : 22 796,65 €
FNGIR : 176 177,00 €

* Résultats du compte administratif 2018

Dotation de compensation :
1 032 868,00 €
Dotation d'intercommunalité :
180 195,00 €
Autres dotations :
312 211,55 €

La Fiscalité Les dotations de l’état

Attributions de compensation : 4 654 190,92 €
Prestations du service déchets : 906 857,34 €
Fonctionnement courant : 846 592,25 €
Salaires et charges : 1 450 108,01 €
Charges financières : 23 560,79 €
Indemnités et charges élus : 91 952,94 €
Autres charges courantes : 226 528,94 €
Amortissements  : 640 048,97 €
Fonds de péréquation : 110 611,00 €
Titres annulés sur exercice antérieur : 0,00 €
Cessions et plus-values : 109 215,74 €

Les dépenses de fonctionnement : 9 059 666,90 €*

Fiscalité locale : 7 358 427,65 €
Dotations de l'Etat : 1 525 274,55 €
Soutiens financiers tri sélectif : 325 910,12 €
Amortissement subventions : 51 020,00 €
Produits des services : 112 560,00 €
Remboursement assurance personnel : 24 999,65 €
Produits des cessions : 113 438,56 €
Excédent antérieur reporté : 163 600,91 €

Les recettes de fonctionnement : 9 675 231,44 €*

Résultats
de clôture

+ 615 564,54 €
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Logiciels et frais d'études : 1 713,36 €
Equipements et matériels : 733 206,38 €
Travaux : 383 934,05 €
Annuité d'emprunt : 127 865,24 €
Amortissement subventions : 51 020,00 €
Déficit antérieur reporté : 0,00 €

Les dépenses d’investissement : 1 297 739,03 €*

Signalétique : 8 817,60 €
Construction aire de lavage pulvérisateurs : 343 585,25 €
Eclairage public : 16 645,20 €
Matériel services techniques : 96 651,06 €
Aménagement des colonnes enterrées : 635 091,36 €
Matériel informatique et mobilier : 16 349,96 €
Logiciels : 1 713,36 €

* Résultats du compte administratif 2018

Détails des équipements : 1 118 853,79 €*

Amortissements : 749 264,71 €
FCTVA : 257 936,00 €
Subventions perçues : 160 000,00 €
Excédents capitalisés : 300 000,00 €
Excédents antérieur reportés : 567 881,22 €

Les recettes d’investissement : 2 035 081,83 €*

Résultats
de clôture

+ 737 342,90 €
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Fonctionnement courant : 487 511,86 €
Charges financières : 268 552,11 €
Charges de gestion courante : 48 616,94 €
Amortissements : 871 271,42 €
Charges exceptionnelles : 1140,00 €
Personnel mis à disposition : 90 000,00 €

Amortissements : 871 271,42 €
FCTVA : 303 835,00 €
Subventions perçues : 506 961,00 €
Excédent capitalisé : 400 000,00 €
Excédent exercice antérieur : 871 156,22 €

Les dépenses d’exploitation : 1  767 092,33 €*

Exploitation

* Résultats du compte administratif 2018

Redevances usagers : 1 844 137,64 €
Prime pour épuration : 86 233,30 €
Amortissement subventions : 255 508,75 €
Produits divers : 2 598,00 €
Excédent exercice antérieur : 84 727,21 €

Les recettes d’exploitation : 2 273 204,90 €*

Travaux réseaux : 1 194 139,12 €
Travaux stations d'épuration : 122 185,96 €
Annuité d'emprunt : 656 988,90 €
Amortissement subventions : 255 508,75 €

Les dépenses d’investissement : 2 228 822,73 €*

Investissement

Les recettes d’investissement : 2 953 223,64 €*

Résultats
de clôture

+ 506 112,57 €

Résultats
de clôture

 + 724 400,91 €
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Séance du 25 janvier
 Attributions de compensation versées aux 
communes pour 2018
 Autorisation de signature des contrats avec ADELPHE 
et PAPREC
 Demandes de subventions pour la réhabilitation des 
réseaux d’assainissement collectif rue des Magasins 
à Sérignan-du-Comtat, avenue du Mont Ventoux à 
Camaret-sur-Aigues et route d’Orange à Violès
 Aides financières versées aux particuliers pour la 
réhabilitation de leurs installations d’assainissement non 
collectif

Séance du 1er mars
 Débat d’orientations budgétaires 2018
 Convention de déversement des eaux usées entre 
les stations d’épuration de Sérignan et Camaret
 Convention avec le Conseil départemental pour le 
déploiement du très haut débit
 Modification des règlements du service de collecte 
des déchets, du service de retrait des encombrants à 
domicile et du règlement des déchetteries
 Autorisation signature convention avec la distillerie du 
Bois des Dames pour la reprise de déchets verts 

Séance du 12 avril
 Approbation des comptes de gestion et des comptes 
administratifs 2017 
 Vote des taux 2018 de la Cotisation foncière des 
entreprises (CFE), de la taxe d’habitation, de la taxe 
sur le foncier non bâti et de la taxe d’enlèvement des 
ordures ménagères 
 Vote des budgets primitifs 2018
 Approbation du montant des redevances du service 
public de l’assainissement non collectif 
 Demande de subventions aux financeurs pour les 
travaux de réhabilitation du réseau public de collecte 
des eaux usées situé avenue Saint-Louis à Piolenc 
 Demande de subvention au titre de la Dotation 
d’équipement des territoires ruraux (DETR) 2018
 Convention avec le Conseil départemental pour les 
travaux d’aménagement du carrefour giratoire sur la RD 
43 à Camaret-sur-Aigues 

Séance du 24 mai
 Nouvelles modalités de mise en œuvre de la taxe de 
séjour 
 Autorisation de mise en œuvre du projet d’extension 
de consignes de tri et signature de la convention avec 
CITEO / Adelphe 
 Plan régional de prévention et de gestion des 
déchets

Séance du 12 juillet
 Fonds de péréquation des ressources inter- 
communales et communales 2018 
 Rapports annuels du service public d’assainissement 
et du service public et de gestion des déchets ménagers
 Participations financières 2018 à l’association pour 
le Développement touristique en Provence du Rhône au 
Ventoux et à la plate-forme Initiative Seuil de Provence 
Ardèche méridionale 
 Vente d’une parcelle de la zone d’activité Joncquier 
et Morelles à la SCI LIBETHY 
 Autorisation de signature du nouveau contrat 
territorial pour le mobilier usagé 
 Attribution de l’accord-cadre pour les travaux sur les 
ouvrages d’assainissement et de l’accord-cadre pour 
les travaux de génie civil pour les colonnes enterrées

Séance du 27 septembre
 Vote du produit de la taxe GEMAPI
 Convention de partenariat avec l’agence 
départementale Vaucluse Provence Attractivité
 Participation des aménageurs aux coûts de 
réalisation des plates-formes pour les colonnes 
enterrées
 Convention avec la société MICROTERRA pour la 
reprise des déchets verts broyés
 Modification des statuts
 Convention partenariale de mise en œuvre du 
schéma d’amélioration de l’accessibilité des services au 
public 

Séance du 29 novembre
  Demande d’exonération de la CFE au profit des 
librairies indépendantes de référence 
 Fixation des tarifs des redevances d’assainissement 
 Fixation d’une participation forfaitaire aux frais de 
branchement sur le réseau public d’assainissement
 Attribution d’aides financières pour les réhabilitations 
d’installations d’assainissement non collectif 
 Attribution du marché de prestations de service 
pour la réalisation des contrôles des installations 
d’assainissement non collectif
 Attribution du marché de travaux pour les travaux sur 
les ouvrages d’assainissement existants (branchements 
et remise à la côte)
 Attribution du marché de travaux pour la prestation 
d’hydro-curage du réseau d’assainissement



#SUIVEZMOI                SUR CONSIGNESDETRI.FR

Votre collectivité s’engage avec Citeo pour le tri et le recyclage. 

Un doute, une question sur le tri ?
0490294610 - www.ccayguesouveze.com
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